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C
ette idée a suscité en France 
de nombreuses réactions, les 
uns estimant que cela ne ré-

soudra rien, les autres que cela res-
ponsabilisera les élèves. Et nous, 
que faisons-nous pour garder nos 
élèves à l’école?

Thierry DETIENNE, directeur de 
l’Institut Saint-Laurent à Liège:
"Je relierais trois problématiques: 
les retards, l’absentéisme et le dé-
crochage. Chez nous, à cause des 
retards, les journées commençaient 
dans de mauvaises conditions. Cette 
année, nous avons donc lancé une 
campagne à leur encontre. Les élèves 
doivent maintenant être présents à 
8h15 à l’école, cinq minutes avant le 
début des cours. Vers 8h10, un édu-
cateur va chercher les retardataires 
dans la rue; ceux qui arrivent malgré 
tout en retard sont maintenus dans un 
sas, où on prend note du code-barres 
qui se trouve sur la couverture de leur 
journal de classe. Cela va plus vite, 
et on connait ainsi l’heure exacte de 
leur passage. Tous ces élèves sont 
alors accompagnés dans leur classe 
ou à l’atelier. Dès le premier retard, 
on contacte les parents. Si cela se re-
produit, l’élève doit rester plus tard à 
l’école, pour récupérer le temps man-
qué. Résultat: on a atteint une diminu-
tion de 30% (sur les 8-10% d’élèves 
qui étaient dans le cas au départ). 
Bien sûr, il peut y avoir des problèmes 
avec les transports en commun. On 
se renseigne alors systématiquement 
auprès des sociétés de transport pour 
vérifi er les retards.
Le préfet rencontre les élèves concer-
nés, il leur demande de s’expliquer et 
cherche avec eux des solutions pour 
que cela ne se reproduise plus. Grâce 
à ce système, les enseignants sont 
déchargés de la gestion des retarda-
taires et ils peuvent commencer leur 
cours à l’heure. Ils doivent ensuite 
accueillir les élèves en retard alors 
qu’auparavant, chaque enseignant 
agissait à sa guise. Certains ne s’en 
souciaient pas de tout, d’autres, plus 
sévères, leur refusaient l’accès à leur 
cours. Sur ces questions d’absences 
et de décrochage, on a pu mobiliser 
toute l’équipe éducative et affi cher 
une cohésion d’adulte, ce qui est im-
portant vis-à-vis des jeunes.
Par ailleurs, pour prévenir le décro-
chage, les éducateurs proposent aux 
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élèves un questionnaire pour éva-
luer leurs diffi cultés. En fonction des 
résultats, on prévoit des aides, des 
entretiens avec les élèves, en lien 
avec le centre PMS. Dans l’école, on 
promeut aussi la pédagogie du pro-
jet; ainsi, la section garage construit 
une voiture de course, c’est une rai-
son positive qui donne aux élèves 
l’envie d’être là. Dans le qualifi ant, 
il est devenu indispensable de pro-
mouvoir un lien avec la société, avec 
l’extérieur. On crée de cette façon de 
meilleures conditions pour exercer 
notre métier, et cela donne du sens 
à ce qu’on fait".

Daniel DAUWE, directeur de 
l’Institut technique à Ath:
"L’absentéisme est malheureuse-
ment un phénomène courant dans 
l’enseignement technique et profes-
sionnel. Selon nos statistiques, nous 
avons, en moyenne, 30 élèves ab-
sents par jour, sur un total d’environ 
700 élèves. Les jeunes ne sont pas 
seulement absents parce qu’ils sont 
malades, mais aussi parce qu’ils 
sont démotivés, qu’ils ont des pro-
blèmes familiaux… Les absences 
ne sont pas toujours justifi ées. Pour 
y remédier, nous bénéfi cions cette 
année, grâce à une aide de la zone, 
du soutien d’une assistante sociale 
à mi-temps, qui travaille au suivi 
des élèves souvent absents. Cette 
personne est également accompa-
gnatrice de CEFA, ce qui facilite les 
contacts au niveau d’une éventuelle 
réorientation. Tous les matins, avant 
10h, les éducateurs prennent note 
des absences et en font part à l’as-
sistante sociale, qui contacte les pa-
rents pour leur demander une expli-
cation. Elle a également des contacts 

avec les élèves, pour comprendre ce 
qui se passe et essayer de trouver 
une solution. On fait régulièrement 
le point avec elle et les éducateurs. 
Grâce au système Pro-Eco, nous 
avons la possibilité de sortir des sta-
tistiques selon divers indicateurs, 
dont celui de l’absentéisme. Cela 
nous permet de voir l’évolution des 
absences injustifi ées. Les retards 
sont également gérés. Si les rangs 
sont déjà partis quand les élèves ar-
rivent, ils se rendent chez l’éducateur 
avant de pouvoir entrer en classe. 
Les parents doivent alors signer 
un mot dans le journal de classe et 
donner le motif du retard. Après un 
certain nombre de retards injustifi és, 
l’élève va en retenue. Je ne suis en 
tout cas pas favorable à cette initia-
tive de création d’une cagnotte pour 
attirer les élèves à l’école…".

Yvette GUESSE, conseillère en 
régularité à l’Institut Marie-Thé-
rèse à Liège:
"Nous accueillons une population 
variée, des jeunes de familles multi-
culturelles, qui vivent des situations 
compliquées, des diffi cultés fi nan-
cières… Je travaille sur les problèmes 
de retard et d’absentéisme avec la 
préfète des études, et parfois celle 
de discipline. Lorsqu’un élève a des 
problèmes d’absentéisme, il signe un 
«contrat de régularité» dans lequel 
il s’engage à venir plus souvent à 
l’école. Normalement, les élèves ma-
lades ne doivent avoir un certifi cat 
qu’après deux jours d’absence, ils 
n’ont donc pas toujours de justifi catif. 
Dans ce cas, on remplit une carte jus-
tifi cative d’absence, sur mot des pa-
rents ou de l’élève majeur, mais sur 
l’année, on ne peut dépasser 9 demi-

jours d’absence justifi és de cette fa-
çon. Le matin, si on n’a pas de coup 
de fi l de la part des parents, on leur 
envoie automatiquement un SMS… 
ce qui est le cas une trentaine de fois 
par jour! Il peut arriver que l’on sanc-
tionne les élèves. À partir de la 4e, ils 
peuvent sortir sur le temps de midi, 
sauf s’ils arrivent en retard le matin. 
Depuis cette année, on encode tous 
les jours les noms des absents: on 
en compte tout de même 80-90 par 
jour! Mais la plupart du temps, ces 
absences sont justifi ées. Dans ce 
cadre, j’effectue surtout un travail 
de relation. S’il y a un réel souci, je 
téléphone aux parents, je rencontre 
les enseignants, les élèves… On dis-
cute pour identifi er les problèmes et 
trouver des solutions. Certains n’ont 
tout simplement pas envie de venir à 
l’école. Il faut comprendre pourquoi, 
les stimuler. On a aussi des contacts 
avec le centre PMS, qui est toujours 
présent dans l’école. Les élèves ab-
sents sont peut-être mal orientés, ou 
peuvent avoir des problèmes chez 
eux, des parents qui ne les poussent 
pas du tout, ou qui ont besoin d’eux à 
la maison. L’absentéisme est parfois 
un symptôme de mal-être, de pro-
blèmes de santé… Dans notre école, 
près d’un tiers des élèves sont ma-
jeurs. La situation est différente pour 
eux, mais on ne peut pas tout laisser 
passer. J’instaure avec eux une rela-
tion de confi ance. Ils doivent signer 
le «contrat des majeurs», qui les fait 
réfl échir sur les raisons pour les-
quelles ils viennent encore à l’école.
L’idée de cagnotte en France me pa-
rait un peu commerciale! Il y a tout 
de même un diplôme à la clé. Plus 
les élèves viennent à l’école, plus ils 
ont de chances de l’obtenir! Chez 
nous, on n’en est pas encore à leur 
donner quelque chose simplement 
parce qu’ils viennent en cours. C’est 
leur travail, fi nalement! On préfère 
donner du sens à l’école en la rac-
crochant à la vie professionnelle. Je 
mets l’accent aussi sur l’importance 
des relations avec les enseignants. 
En fait, les élèves sont conscients de 
l’importance de venir à l’école quand 
ils font l’expérience eux-mêmes de 
ce que cela implique".
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Payés pour être

présents?
Comment lutter contre l’absentéisme des élèves?
En France, l’académie de Créteil teste cette année
une forme d’incitation financière collective pour
attirer les jeunes dans ses établissements. Dans
trois lycées professionnels, une "cagnotte" de
2.000€ au départ est allouée à deux classes dans
lesquelles les élèves doivent se fixer un objectif
d’assiduité. Si celui-ci est atteint, les classes
pourront amasser un montant maximum de
10.000€ et s’offrir un voyage de fin d’année, le
passage du permis de conduire ou un autre projet…

QU'EST-CE DONC QUE… UN ÉLÈVE RÉGULIER?
Enseignement fondamental: en maternelle, un élève est régulièrement 
inscrit s'il est âgé d’au moins 2 ans et 6 mois accomplis et s’il a fréquenté la 
même école en y étant présent 8 demi-jours au moins, répartis sur 8 jour-
nées de présence effective. En primaire, un élève régulier a 6 ans accom-
plis et fréquente les cours. Si l’élève est absent, il ne perd pas pour autant 
sa qualité d’élève régulier. Dès que l’enfant possède 9 demi-jours d’ab-
sence injustifi ée, l’école doit le signaler auprès de l’Administration, ce qui 
lui permet de pouvoir malgré tout le comptabiliser comme élève régulier.

Enseignement secondaire: l’élève régulier est celui qui, répondant aux 
conditions d’admission, est inscrit pour l’ensemble des cours et les suit ef-
fectivement et assidument. À partir du deuxième degré de l’enseignement 
secondaire ordinaire, l’élève qui compte, au cours d’une même année sco-
laire, plus de 24 demi-jours pour l’année 2009-2010 et plus de 20 demi-jours 
à partir de l’année 2010-2011 d’absence injustifi ée perd la qualité d’élève ré-
gulier, sauf dérogation accordée par le Ministre en raison de circonstances 
exceptionnelles. L’élève perd ainsi le droit à la sanction des études et se voit 
délivrer une attestation de fréquentation en tant qu’élève libre.
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